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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU  12 AVRIL 2022 
 
L'an deux mille vingt-deux et le douze avril, le conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à 
la salle Vivaroise de VIVIER-AU-COURT sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la 
Communauté d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
 
Date de la convocation : 6 avril 2022 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 

AIGLEMONT 1 M. DECOBERT Philippe Présent  

ARREUX 2 M. ROUSSEL Emmanuel Suppléé par Mme Agnès HÉNON 

BALAN 3 M. COLLINET Alban  Présent 

BAZEILLES 4 M. BONNE Francis Présent 

BELVAL 5 M. NORMAND Michel Présent 

CHALANDRY-
ELAIRE 

6 M. DELFORGE Pierre  Présent 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

7 Mme AIT MADI Virginie Pouvoir à M. Quentin CLARIN 

8 M. MEBARKI Jérôme  Présent jusqu’au point 13 

9 Mme BANOUH Fatiha  Pouvoir à M. Salah CHAOUCHI 

10 M. BARTHELEMY Alain Présent 

11 M. BECKRICH Hervé Présent 

12 Mme BOURY-GOVI Françoise Présente  

13 Mme BRISSE Cendrina Présente  

14 M. CHAOUCHI Salah  Présent 

15 M.  CLARIN Quentin  Présent à partir du point 3 

16 Mme CORME Véronique  Pouvoir à M. le Président 

17 M. 
DARKAOUI-

ALLAOUI 
Darkaoui Présent  

18 Mme DEGEMBE Catherine Absente 

19 Mme DISANT Marie  Pouvoir à Mme Simone LEJEUNE 

20 M. DUFLOX Michaël Présent 

21 M. FOSTIER Patrick  Pouvoir à Michaël DUFLOX 

22 Mme. GLACET Odile Présente 
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23 Mme GUILLEMAIN Cyrielle  Pouvoir à Mme Anaïs LEPAGE  

24 M. HUART Yves Présent à partir du point 3 

25 M. JOLION Frédéric Présent  

26 Mme ROYNETTE Céline Présente  

27 Mme LEJEUNE Simone Présente  

28 Mme LEPAGE Anaïs Présente  

29 Mme 
LEQUEUX-
LAMENIE 

Armelle Pouvoir à Mme Françoise BOURY GOVI 

30 M.  MARECHAL Guillaume Présent jusqu’au point 6 

31 M. CORNET David  Présent 

32 M. MECCA Antonino  Présent 

33 M. RAVIGNON Boris Présent 

34 Mme  SENE Yacine  Pouvoir à Mme Anaïs LEPAGE 

35 M. SARIKAYA Bekir  Absent 

36 M. DALLA-ROSA Sylvain Présent 

37 Mme PAPIER Anne Présente à partir du point 7 

38 M. DUMONT Christophe Pouvoir à Mme Anne PAPIER 

CHEVEUGES 39 M. ALEXANDRE Thierry Présent 

CLIRON 40 M. PINTEAUX Jean-Luc Présent 

DAIGNY 41 M.  FRERE Baptiste  Présent 

DAMOUZY 42 M. SCHNEIDER Christian Excusé 

DOM-LE-
MESNIL 

43 M MAROT Christophe  Présent  

DONCHERY 44 M. WELTER Christian Absent 

ETREPIGNY 45 Mme MINEUR Sarah  Présente 

FAGNON 46 Mme DURAND Coralie Présente 

FLEIGNEUX 47 Mme GARANT Valérie  Présente 

FLIZE 48 M. BRANZ Cédric Présent 

FLOING 49 Mme LESSERTISSEUR Martine  Présente 

FRANCHEVAL 50 M. GILMAIRE Frédéric  Présent 

GERNELLE 51 Mme NININ Cathy Présente 

GESPUNSART 52 M. MICHEL Gilles  Présent 
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GIVONNE 53 Mme MAHUT Raymonde Présente 

GLAIRE 54 M. GODIN André Excusé 

HANNOGNE-
SAINT-MARTIN 

55 Mme FONTAINE Michèle Pouvoir à M. Christophe MAROT 

HAUDRECY 56 M. CLAUDE Philippe Présent 

HOULDIZY 57 M. SINET Ludovic Excusé 

ILLY 58 M. MULLER Jacques Présent 

ISSANCOURT-
RUMEL 

59 M. DEBAIFFE Ghislain Présent 

LA CHAPELLE 60 M. COLINET Jean-Paul Présent 

LA 
FRANCHEVILL

E  
61 M. FORTIN Alain  Présent 

LA 
GRANDVILLE 

62 M.  PECHEUX Xavier  Présent 

LA MONCELLE 63 M. HARRAR Radouane Présent 

LES 
AYVELLES  

64 M. LEBRETON  Philippe Présent 

LUMES 65 M. PETITFRERE Olivier  Excusé 

MONTCY-
NOTRE-DAME  

66 M. MAIZI Tahla Absent 

NEUFMANIL 67 M. WAFFLARD Dominique Présent 

NOUVION-SUR-
MEUSE 

68 M. CLAUDE Jean-Luc Présent 

NOUZONVILLE 

69 Mme AUBART Myriam Pouvoir à M. Florian LECOULTRE 

70 M. EL LAOUI Yacine Absent 

71 Mme LAMOUREUX Amélie Présente 

72 M. LECOULTRE Florian Présent 

NOYERS-
PONT-MAUGIS 

73 Mme DEBREUX 
Marie-
Pierre 

Présente 

POURRU-AUX-
BOIS 

74 M. MARLET Olivier Présent 

POURU-SAINT-
REMY 

75 M. DAVENNE Philippe Absent 

PRIX-LES-
MEZIERES 

76 M. DEDION Bruno Présent 

SAINT-AIGNAN 77 Mme LOIZON Christine Présente  

SAINT-
LAURENT 

78 M. FORGET Laurent Pouvoir à Mme Cathy NININ 

SAINT-
MENGES 

79 M. WATELET Roger  Absent 

SAPOGNE-
FEUCHERES 

80 M GILLET Frédéric Pouvoir à M. Cédric BRANZ 

SECHEVAL 81 M. CANOT Philippe Présent 
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SEDAN 

82 M. BESSADI Farid Pouvoir à M. Franck MARCOT 

83 Mme CABLAT Alexandra Pouvoir à Mme Marzia DE BONI 

84 Mme DE BONI Marzia Présente  

85 Mme DE MONTGON Inès Pouvoir à Mme Marie-Pierre DEBREUX 

86 M. HERBILLON Didier Présent 

87 M. JUBEAUX Laurent Excusé 

88 Mme LOUIS Rachelle Absente 

89 M.  MARCOT Franck Présent 

90 M. VILLA Maxime  Présent 

91 Mme BERTELOODT Odile Pouvoir à M. Alban COLLINET 

92 M. DOCQ Sébastien Excusé 

THELONNE 93 M. AUPRETRE Denis Présent 

TOURNES 94 M CARBONNEAUX Gérard  Présent 

VILLE-SUR-
LUMES 

95 M. BOUCHER Jean-Louis  Présent 

VILLERS-
SEMEUSE 

96 M DUPUY Jérémy Présent 

97 Mme LANDART Evelyne  Présente 

VILLERS-SUR-
BAR 

98 M. HELLER Christophe Présent  

VIVIER-AU-
COURT 

99 M. DURELLO Rodrigue Absent 

10
0 

Mme NICOLAS-VIOT Dominique Présente  

VRIGNE-AUX-
BOIS 

10
1 

M. DUTERTRE Patrick  Présent 

10
2 

Mme GLACHANT Geneviève Absente 

VRIGNE-
MEUSE 

10
3 

M. GREGOIRE Yann  Présent 

WADELINCOU
RT 

10
4 

M. CUNY Bruno Présent  

WARCQ 
10
5 

M. GOSSET 
Jean-

François 
Présent  

 
Le Conseil communautaire désigne Madame Dominique NICOLAS-VIOT et Monsieur Alban COLLINET 
en tant que secrétaires de séance.  
 
Le conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
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1. Compte-rendu des décisions prises par le Bureau communautaire 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

 PREND ACTE du compte-rendu de la réunion du Bureau communautaire du 14 mars 2022. 

 

 

2. Compte rendu des décisions directes 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire,  

 PREND ACTE des décisions directes prises par le Président sur délégation du Conseil 

communautaire. 

 

3. CC220412-32 Procès-verbal de la réunion du Conseil communautaire du 1er février 2022 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le procès-verbal de la réunion du Conseil communautaire du 1
er

 février 2022. 

 

 

4. CC220412-33 Mise à jour de la composition des commissions thématiques 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le retrait de Monsieur Ghislain DEBAIFFE des première, deuxième et troisième 

commissions ; 

 APPROUVE la désignation de Monsieur Frédéric GILMAIRE au sein de la 2
ème

  commission ; 

 ACTE  le retrait de Monsieur Brice BERTRAND de la 2
ème

  commission ; 

 APPROUVE la mise à jour des commissions thématiques telle qu’annexée.  
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Michael DUFLOX CHARLEVILLE-MEZIERES Philippe LEBRETON LES AYVELLES Françoise BOURY-GOVI CHARLEVILLE-MEZIERES Patrick FOSTIER CHARLEVILLE-MEZIERES

Frédéric JOLION CHARLEVILLE-MEZIERES Baptiste FRERE DAIGNY Céline ROYNETTE CHARLEVILLE-MEZIERES Frédéric JOLION CHARLEVILLE-MEZIERES

Yann GREGOIRE VRIGNE MEUSE Christophe MAROT DOM-LE-MESNIL Anais LEPAGE CHARLEVILLE-MEZIERES Baptiste FRERE DAIGNY

Bruno CUNY WADELINCOURT Frédéric GILMAIRE FRANCHEVAL Anne PAPIER CHARLEVILLE-MEZIERES Christian SCHNEIDER DAMOUZY

Jean-François GOSSET WARCQ Jean-Paul COLINET LA CHAPELLE Martine LESSERTISSEUR FLOING Alban COLLINET BALAN

Olivier PETITFRERE LUMES Jean-Luc CLAUDE NOUVION-SUR-MEUSE Ludovic SINET HOULDIZY Yacine EL LAOUI NOUZONVILLE

Philippe DECOBERT AIGLEMONT Roger WATELET SAINT-MENGES Alban COLLINET BALAN Rachelle LOUIS SEDAN

Quentin CLARIN CHARLEVILLE-MEZIERES Marzia DE BONI SEDAN Myriam AUBART NOUZONVILLE Rodrigue DURELLO VIVIER-AU-COURT

Christine LOIZON SAINT-AIGNAN Jérémy DUPUY VILLERS-SEMEUSE Amélie LAMOUREUX NOUZONVILLE Catherine DEGEMBE CHARLEVILLE-MEZIERES

Odile GLACET CHARLEVILLE-MEZIERES Yann GREGOIRE VRIGNE MEUSE Maxime VILLA SEDAN Pierre DELFORGE CHALANDRY-ELAIRE

Dominique WAFFLARD NEUFMANIL Philippe DAVENNE POURU-SAINT-REMY Yacine SENE CHARLEVILLE-MEZIERES Cendrina BRISSE CHARLEVILLE-MEZIERES

Darkaoui DARKAOUI ALLAOUI CHARLEVILLE-MEZIERES Jacques MULLER ILLY Cédric BRANZ FLIZE Inès DE MONTGON SEDAN

Jean Luc PINTEAUX CLIRON Coralie DURAND FAGNON Emmanuel ROUSSEL ARREUX Alain BARTHELEMY CHARLEVILLE-MEZIERES

Yves HUART CHARLEVILLE-MEZIERES Yacine SENE CHARLEVILLE-MEZIERES Fatiha BANOUH CHARLEVILLE-MEZIERES Philippe CANOT SECHEVAL

Bruno DEDION PRIX LES MEZIERES Inès DE MONTGON SEDAN Virginie AIT MADI CHARLEVILLE-MEZIERES Cathy NININ GERNELLE

Frédéric GILLET SAPOGNE ET FEUCHERE Odile BERTELOODT SEDAN Dominique WAFFLARD NEUFMANIL Didier HERBILLON SEDAN

Patrick DUTERTRE VRIGNE AUX BOIS Philippe DECOBERT AIGLEMONT Véronique CORME CHARLEVILLE-MEZIERES Francis BONNE BAZEILLES

Michel NORMAND BELVAL Philippe CANOT SECHEVAL Darkaoui DARKAOUI ALLAOUI CHARLEVILLE-MEZIERES Ghislain DEBAIFFE ISSANCOURT-RUMEL

Tahla MAÏZI MONTCY NOTRE DAME Cathy NININ GERNELLE Alain FORTIN LA FRANCHEVILLE André GODIN GLAIRE

Dominique NICOLAS-VIOT VIVIER-AU-COURT Michèle FONTAINE HANNOGNE-SAINT-MARTIN Radouane HARRAR LA MONCELLE Dominique WAFFLARD NEUFMANIL

Bekir SARIKAYA CHARLEVILLE-MEZIERES Christine LOIZON SAINT-AIGNAN Hervé BECKRICH CHARLEVILLE-MEZIERES Valérie GARANT FLEIGNEUX

Emmanuel ROUSSEL ARREUX Simone LEJEUNE CHARLEVILLE-MEZIERES Raymonde MAHUT GIVONNE

Salah CHAOUCHI CHARLEVILLE-MEZIERES Floriant LECOULTRE NOUZONVILLE Philippe CLAUDE HAUDRECY

Christophe DUMONT CHARLEVILLE-MEZIERES Marie DISANT CHARLEVILLE-MEZIERES Olivier MARLET POURU AUX BOIS

Raymonde MAHUT GIVONNE Marie Pierre DEBREUX NOYERS PONT MAUGIS Bruno DEDION PRIX LES MEZIERES

Philippe CLAUDE HAUDRECY Farid BESSADI SEDAN Farid BESSADI SEDAN

Alain FORTIN LA FRANCHEVILLE Alexandra CABLAT SEDAN Laurent JUBEAUX SEDAN

Xavier PECHEUX LA GRANDVILLE Gérard CARBONNEAUX TOURNES Alexandra CABLAT SEDAN

Sylvain DALLA ROSA CHARLEVILLE-MEZIERES Armelle LEQUEUX CHARLEVILLE-MEZIERES Sébastien DOCQ SEDAN

Sarah MINEUR ETREPIGNY Cyrielle GUILLEMAIN CHARLEVILLE-MEZIERES Jean-Louis BOUCHER VILLE-SUR-LUMES

Laurent JUBEAUX SEDAN Geneviève GLACHANT VRIGNE-AUX-BOIS Evelyne LANDART VILLERS SEMEUSE

Denis AUPRETRE THELONNE Jérôme MEBARKI CHARLEVILLE-MEZIERES Christophe HELLER VILLERS SUR BAR

Jean-Louis BOUCHER VILLE-SUR-LUMES Gilles MICHEL GESPUNSART

Patrick DUTERTRE VRIGNE AUX BOIS Franck MARCOT SEDAN

Laurent FORGET SAINT LAURENT Guillaume MARECHAL CHARLEVILLE-MEZIERES

Cyrielle GUILLEMAIN CHARLEVILLE-MEZIERES David CORNET CHARLEVILLE-MEZIERES

Michel NORMAND BELVAL

Antonino MECCA CHARLEVILLE-MEZIERES

Thierry ALEXANDRE CHEVEUGE

39 membres

36 membres

Première Commission Deuxième Commission Troisième Commission Quatrième Commission

21 membres

32 membres
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5. CC220412-34 Sortie d’Ardenne Métropole de la Mission Opérationnelle Transfrontalière   

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la démission d’Ardenne Métropole de l’association « Mission Opérationnelle 

Transfrontalière » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président délégué à la coopération transfrontalière en 

cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

6. CC220412-35 Attribution de subvention dans le cadre du fonds territorial communautaire 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE 

- l’attribution d’une subvention de 3 301.51 € en faveur de la Commune de FLEIGNEUX pour 

son projet de rénovation d’un logement communal, 

- l’attribution d’une subvention de 15 000.00 € en faveur de la Commune de SECHEVAL pour 

son projet de rénovation d’un logement communal, 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président délégué aux Finances et aux Ressources 

Humaines en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

7. CC210412-36 Vote des taux de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

86 voix POUR et 2 abstentions (Christophe MAROT et Michèle FONTAINE)  

 APPROUVE les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2022, selon le tableau 

suivant : 

ZONAGE Communes 
Taux 
2014 

Taux 
2015 

Taux 
2016 

Taux 
2017 

Taux 
2018 

Taux 
2019 

Taux 
2020 

Taux 
2021 

Taux 
2022 

Zone 1 
 

Charleville-
Mézières 
Banlieue 

 

7 communes 

Warcq, Prix-
lès-Mézières, 

La 
Francheville, 
La Grandville, 

Aiglemont, 
Montcy-Notre-

Dame, 
Gespunsart 

11,71% 11,56% 11,41% 11,26% 11,10% 10,70% 10,55% 10,40% 10,25% 

 

Zone 2 
 

Charleville-
Mézières 
Urbain 

 

3 communes 

 

Charleville-
Mézières,  

Villers-
Semeuse, 

Nouzonville 

11,71% 11,56% 11,41% 11,26% 11,10% 10,70% 10,55% 10,40% 10,25% 

Zone 3 
 

Sedan 
Banlieue 

 
17 

communes 

2 parties de 
commune* 

Balan, La 
Chapelle, 
Daigny, 

Donchery, 
Fleigneux, 

Floing, 
Francheval, 

Givonne, 
Glaire, Illy, La 

Moncelle, 
Noyers-Pont-

Maugis, 
Pouru-aux-

Bois, Pouru-

5,50% 6.04% 6,58% 7,12% 7,65% 8,00% 8,53% 9,05% 9,58% 
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Saint-Remy, 
Rubécourt-et-
Lamécourt*, 

Saint-Menges, 
Thelonne, 

Villers-
Cernay*, 

Wadelincourt 
 

Zone 4 
 

Sedan 
Urbain 

 

3 communes 

 

Sedan, Vivier-
Au-Court, 
Vrigne aux 

Bois 
(commune 
nouvelle) 

5,50% 6.04% 6,58% 7,12% 7,65% 8,00% 8,53% 9,05% 9,58% 

Zone 5 
 

Val de Bar 
 

11 
communes 

 
Les Ayvelles, 
Chalandry-

Elaire, 
Cheveuges, 

Dom-Le-
Mesnil, 

Etrepigny,          
Flize 

(commune 
nouvelle), 

Hannogne-
Saint-Martin, 
Saint-Aignan, 
Sapogne-et-
Feuchères, 

Villers-sur-Bar, 
Vrigne-Meuse 

16.75% 16.04% 15,33% 14,62% 13,90% 12,88% 12,19% 11,49% 10,80% 

 
Zone 6 

 
Balcons de 

Meuse 

5 communes 

Lumes, 
Gernelle, 

Issancourt-et-
Rumel, Saint-
Laurent, Ville-

sur-Lumes 

16.88% 16.15% 15,43% 14,70% 13,98% 12,94% 12,23% 11,52% 10,81% 

 
Zone 7 

 
Ouest 

Ardenne 
Métropole 

 

7 communes 

Belval, Cliron, 
Damouzy, 
Haudrecy, 
Sécheval, 
Tournes, 
Arreux 

14.02% 13.61% 13,20% 12,79% 12,38% 11,69% 11,29% 10,90% 10,50% 

 
Zone 8 

Houldizy 
 

Houldizy 19.00% 18.04% 17,08% 16,12% 15,15% 13,86% 12,92% 11,98% 11,04% 

 
Zone 9 
Fagnon 

 

Fagnon 12,96% 12.67% 12,38% 12,09% 11,80% 11,24% 10,96% 10,67% 10,39% 

 
Zone 10 
Bazeilles 
1 partie de 
commune* 

 

Bazeilles* 14,76% 14.27% 13,78% 13,29% 12,80% 12,02% 11,54% 11,06% 10,58% 

 
Zone 11 

Neufmanil 
 

Neufmanil 19.00% 18.04% 17,08% 16,12% 15,15% 13,86% 12,92% 11,98% 11,04% 

 
Zone 12 
Nouvion-

sur-Meuse 
 

Nouvion-sur-
Meuse 

11.70% 11.55% 11,40% 11,25% 11,10% 10,70% 10,55% 10,40% 10,25% 
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8. CC220412-37 Vote du taux cible de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

86 voix POUR et 2 abstentions (Christophe MAROT et Michèle FONTAINE)  

 APPROUVE le recours à une majoration spéciale pour la Cotisation Foncière des Entreprises, 

 MAJORE le taux de référence pour 2022 (22,29%) de 1,53 point, 

  FIXE conséquemment le taux cible de CFE à 23,82%, 

 AUTORISE Monsieur le Président ou Monsieur le vice-président en charge des ressources 

humaines et des finances en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant 

la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 

9. CC220412-38 Maintien des taux des Taxes Foncières 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

86 voix POUR et 2 abstentions (Christophe MAROT et Michèle FONTAINE)  

A l’unanimité, 

 APPROUVE le maintien d’un taux moyen de 1,41 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 

 APPROUVE le maintien d’un taux moyen de 4,14 % pour la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou le vice-président en charge des finances et des ressources 

humaines, en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

 

10. CC220412-39 Modification des tarifs de la Redevance Spéciale 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

 
Il précise que ces tarifs sont applicables dès la première facturation au titre de 2022 et que la dernière partie 
de la phrase du dernier paragraphe du rapport est à supprimer à savoir :  
 
« à l’exception des facturations concernant les nouvelles conventions, signées en début d’année 2022, pour 

lesquelles les anciens tarifs continueront de s’appliquer, pour n’évoluer qu’à partir des facturations RS de 

2023. »   

 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

86 voix POUR et 2 abstentions (Christophe MAROT et Michèle FONTAINE)  

 APPROUVE l’augmentation des tarifs de la redevance spéciale ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président délégué à la prévention, à la collecte et à la 

valorisation des déchets en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la 

mise en œuvre de la délibération. 

 

 

11. CC220412-40 Garantie d’emprunt – actualisation taux - Syndicat mixte du campus sup 
Ardenne 

 
Messieurs Boris RAVIGNON, Michel NORMAND, Jérémy DUPUY, Didier HERBILLON, Bruno DEDION, 
Jean-Louis BOUCHER, Darkaoui DARKAOUI ALLAOUI et Madame Raymonde MAHUT quittent la salle 
durant la présentation et le vote de ce rapport. 
 
Monsieur Patrick DUTERTRE préside temporairement la séance. 
 
Madame Dominique NICOLAS-VIOT, conseillère communautaire membre du Bureau, présente le rapport. 
 
Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 
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 ACCORDE sa garantie solidaire (soit 33.33%) au Syndicat Mixte du Campus Sup Ardenne pour le 

remboursement de toutes les sommes dues définies par l’emprunt de 1 300 000 € de capital 

contracté auprès de la Caisse d’épargne,  

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président délégué aux finances et ressources 

humaines en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

 

12. CC220412-41 Signature d’une convention de transfert du droit de chasse sur le territoire de la 
commune de Clavy-Warby 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE, 3

ème
 vice-président, présente le rapport. 

 
A la demande des membres de la 2

ème
 commission, Monsieur le Président propose une modification du 

rapport afin de porter la durer de la convention et sa tacite reconduction à 1 an. 
 
Le Conseil communautaire, 

85 voix POUR et 3 voix contre (Sylvain DALLA ROSA, Anne PAPIER et Christophe DUMONT) 

 

 APPROUVE la convention de transfert du droit de chasse sur les parcelles OC 0067 et OC 0182 

situées sur la commune de Clavy-Warby pour une durée d’un an renouvelable par tacite 

reconduction ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge du 

Grand Cycle de l’Eau, à signer ladite convention avec la société communale de chasse de Clavy-

Warby ainsi que tous documents utiles à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 

13. CC220412-42 Convention entre Ardenne Métropole et les bailleurs « Prévention et tri » à tous 
les étages » 

 
Monsieur Jean-Luc CLAUDE, 9

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la convention type Contrat de progrès et d’objectifs « Prévention et Tri à tous les 

étages » passé dans le cadre du Programme « Jetons Moins et Trions ce qui reste » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge de la 

prévention, collecte et valorisation des déchets, à signer toute convention  avec les bailleurs publics 

ou privés qui accepteraient de s’engager dans cette démarche.  

 

 

14. CC220412-43 Mise à jour du règlement autorisant l’accès des professionnels sur les 
déchèteries communautaires du Waridon, de Glaire et de Vrigne-Aux-Bois 

 
Monsieur Jean-Luc CLAUDE, 9

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

84 voix POUR et 3 voix contre (Sylvain DALLA ROSA, Anne PAPIER et Christophe DUMONT) 

 

 APPROUVE la modification du règlement de collecte des déchets à compter du 1
er

 juin 2022 ; 

 APPROUVE l’abrogation,  à compter du 1er juin 2022, de la délibération n° CC150331-39 du 31 

mars 2015 qui approuve le règlement autorisant l’accès des professionnels sur les déchèteries 

communautaires et qui fixe le prix de vente des tickets selon le type de véhicule utilisé ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge de la Prévention, collecte et 

valorisation des déchets, en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la 

mise en œuvre de la présente délibération. 
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15. CC220412-44 Mise en œuvre de la Période de Préparation au Reclassement (PPR) 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la mise en œuvre de la Période de Préparation au Reclassement ;  

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge des finances et ressources 

humaines en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 
 

16. CC220412-45 Création d’emplois de Parcours Emploi Compétences dans le cadre du 
dispositif des contrats aidés 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7

ème
 vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la création de 16 emplois de Parcours Emploi Compétences dans le cadre du dispositif 

des contrats aidés ;  

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge des finances et ressources 

humaines en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en 

œuvre de la présente délibération. 
 

 

17. CC220412-46 Subvention AMAC 2022 

 
Monsieur Michel NORMAND, 7ème vice-président, présente le rapport. 

Le Conseil communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’attribution d’une subvention, à l’AMAC, d’un montant de 38 640€ pour l’année 2022 ; 

 APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens ci-annexée ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou le vice-président en charge des finances et des ressources 

humaines, ne cas d’empêchement, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 


